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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DS  2021-091 

portant délégation de signature 

 
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
Vu  Le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré aux 

Agences régionales de santé ; 
 
Vu  Le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  Le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  Le code du travail ; 
 
Vu  Le code de la défense ; 
 
Vu Le code de l’environnement ; 
 
Vu le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé d’Île-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er 
 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Tanguy BODIN, Directeur de la délégation départementale 
de Paris, à effet de signer, pour la délégation départementale de Paris, les actes relatifs aux domaines 
suivants :  
 
- Ambulatoire, Innovation et Démocratie Sanitaire 
- Etablissements et services de santé 
- Etablissements et services médico-sociaux 
- Prévention et promotion de la santé  
- Ressources humaines et affaires générales 
- Santé et Environnement. 

 
Cette délégation inclut la signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses 
relevant des actes faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous 
son autorité, chargés d’assurer la représentation de l’Agence régionale de santé Île-de-France à l’audience 
dans le cadre desdites procédures. 
 
Article 2 
 
Demeurent réservés à la signature de la Directrice générale de l’Agence régionale de Santé d’Île-de-France :  
 
- Les actes de saisine du tribunal administratif et la chambre régionale des comptes d’Île-de-France ;  
- Les arrêtés portant autorisation, modification, transfert ou cessation d’activité des structures relevant de 

la compétence de l’Agence régionale de Santé Île-de-France, à l’exception de ceux relatifs aux 
pharmacies, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de transport sanitaire ; 
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- Les correspondances adressées au Président de la République, aux ministres, aux membres du 
gouvernement, aux parlementaires et aux présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 
 
Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de Paris, délégation 
de signature est donnée à Madame Lucie DUFOUR, Directrice adjointe de la délégation départementale 
de Paris, sur l’ensemble des attributions du Directeur. 
 
 
Article 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de Paris et de la 
Directrice-adjointe de la délégation départementale de Paris, délégation de signature est donnée aux 
responsables de pôle, dans la limite de la compétence de leur pôle d’affectation à :  
 
- Madame Florence LALLEMAND JASON, responsable du pôle « Etablissements de Santé » 

 
- Madame Sylvie DRUGEON, responsable du pôle « Santé Environnement » 

 
- Monsieur Alain BEAUVOIS, responsable du pôle « Ambulatoire, Innovation et Démocratie Sanitaire » 

 
- Madame Corinne CHOURAQUI, responsable du pôle « Prévention et Promotion de la Santé » 

 
- Madame Laure LE COAT, responsable du pôle « Autonomie » 

 
- Monsieur Romain BARRES, responsable Gestion de crise, Veille et Sécurité. 

 
 
Article 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du Directeur de la délégation départementale de Paris, de la 
Directrice adjointe de la délégation départementale de Paris et des responsables de pôles, délégation de 
signature est donnée aux agents suivants, dans la limite de la compétence de leur pôle d’affectation à :  
 

- Madame Adeline JACQUOT-HACHE, responsable de la cellule Environnement extérieur 
 

- Madame Céline ARENATE, responsable de la cellule Habitat 
 

- Monsieur Timothée FIAT, responsable de la cellule Qualité des eaux   
 

- Monsieur Martin BEGAUD, chargé de mission au sein du pôle Ambulatoire, Innovation et 
Démocratie Sanitaire. 
 

- Monsieur Jérôme FEYDEL, chargé de mission au sein du pôle Autonomie (secteurs personnes 
handicapées et personnes âgées)  
 

- Madame Sophie PASQUIER, chargée de mission au sein du pôle Autonomie (secteur personnes 
âgées)  
 

- Monsieur Nicolas DEMENET, chargé de mission au sein du pôle Autonomie (secteur personnes 
handicapées) 
 

- Madame Yamina NOURI, chargée de mission au sein du pôle Autonomie (secteur personnes 
âgées) 
 

- Madame Sarah-Laure POGRAN, chargée de mission au sein du pôle Autonomie (secteur 
personnes handicapées). 
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Article 6 
 
Délégation de signature est donnée à Laureen WELSCHBILLIG, Directrice Déléguée de la délégation 
départementale du Val d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale, la délégation qui lui 
est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Franck LAVIGNE, directeur de projet 
transversal. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale et du Directeur de 
projet transversal, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 
- Madame Audrey JAOUEN, département santé environnement 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 
 
 
 
Article 7 
 
L’arrêté n° DS 2021-034 du 9 août 2021 portant délégation de signature de la Directrice générale de 
l’Agence régionale de santé d’Île-de-France est abrogé. 
 
 
Article 8 
 
Le Directeur de la délégation départementale de Paris est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et de Paris. 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée, pour ce qui la concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Région 
d’Île-de-France, du Val-d’Oise. 

 
 
Fait à Saint-Denis, le 12 octobre 2021 
 
 
La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 
d’Île-de-France 
 

SIGNÉ 
 
 
Amélie VERDIER 
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Délégation n°2021-006 

 

DELEGATION DE SIGNATURE PARTICULIERE  

AU SERVICE DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR  

DU SITE MAISON-BLANCHE SITUEE A HAUTEVILLE  

 

Le Directeur,  

 

- Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6143-7, D.6143-33 à 

D.6143-35 ;  

 

- Vu l’arrêté n°2019-036 de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France, en date du 

16 mai 2019, portant création d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) sur le site 

d’Hauteville, au 24-26 rue d’Hauteville dans le 10ème arrondissement de Paris, dans 

le cadre de la création du Groupe Hospitalier Universitaire Paris psychiatrie & 

neurosciences au 1er janvier 2019 ;  

 

- Vu l’arrêté du Centre National de Gestion en date du 18 septembre 2020 

nommant Monsieur Guillaume COUILLARD Directeur du GHU Paris psychiatrie & 

neurosciences, à compter du 24 septembre 2020 ;   

 

- Vu la décision directoriale n°2021-082, en date du 6 août 2021, portant nomination 

de Madame le Docteur Estelle HUET, en qualité de Chef de service par intérim de 

la pharmacie du site Maison Blanche située à Hauteville, à compter du 1er 

septembre 2021 ;  

 

D E C I D E  

 

Article 1  

 

Une délégation est donnée à Madame le Docteur Estelle HUET, praticien hospitalier à 

la pharmacie, Chef de service par intérim de la Pharmacie à Usage Intérieur (PUI) du 

site Maison Blanche, située à Hauteville, à l’effet de signer au nom du Directeur :  

- toutes correspondances liées à l’activité du service de la pharmacie du site 

Maison Blanche, 

- toutes pièces contractuelles de ou valant marché public (marché ou accord 

cadre), conformément aux articles R.2122-8 (achats dont la valeur est inférieure 

à 40.000 € Hors Taxes), R.2122-1 (achats présentant une urgence impérieuse) et 

R.2122-3 (achats pour lesquels la mise en concurrence est inutile ou impossible) 

du Code de la Commande Publique, 

- tous bons de commandes, dans le cadre de marchés publics signés, 

- toutes attestations de service fait. 

 

Cette délégation est limitée aux médicaments, dispositifs médicaux stériles et produits 

et objets relevant du monopole pharmaceutique. 

 

Cette délégation concerne également les produits non stériles gérés par la 

pharmacie selon une liste établie conjointement et révisée annuellement par la 

pharmacie et la direction des achats, de la logistique et du développement durable 

(liste archivée à la pharmacie et à la direction des opérations, achats et de la 

logistique). 
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Article 2  

 

En cas d’absence ou d’indisponibilité de Madame le Docteur Estelle HUET, une 

délégation est donnée aux pharmaciens praticiens hospitaliers exerçant au sein de la 

PUI du site Maison Blanche suivants : 

 

- Madame le Docteur Neila BENAMEUR,  

- Madame le Docteur Odile BIAREZ,  

- Madame le Docteur Stéphanie LUKAT,  

- Madame le Docteur Phaly TAN SEAN, 

 

Ainsi qu’aux pharmaciens attachés suivants :  

- Monsieur le Docteur Eric CERQUEIRA,  

- Monsieur le Docteur Waleed MAOUDH. 

- Madame le Docteur Sana MONASTIRI, 

- Madame le Docteur Cécile ZAHND. 

 

à l’effet de signer au nom du Directeur toutes les pièces mentionnées à l’article 1er de 

la présente délégation, dans les mêmes limites d’attribution que la délégation de 

signature accordée à Madame le Docteur Estelle HUET.  

 

 

Article 3 

 

La présente délégation sera notifiée pour information au Président du Conseil de 

Surveillance, à la Présidente de la Commission Médicale d’Etablissement, à la 

Délégation Départementale de Paris, à la Trésorerie Principale, comptable de 

l’établissement et aux personnes qu’elle vise expressément. 

 

 

Article 4 

 

La présente délégation fera l’objet d’une publication au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région d’Ile-de-France, Préfecture de Paris. 

 

 

Fait à Paris, le 1er septembre 2021  

 

 

 

Guillaume COUILLARD 

Directeur  
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